
Lycée Saint-Exupéry 
Directrice primaire  
2016-2017 
Conseil d’école n°1 du 10/11/2016 

Procès verbal du conseil d’école du 10 novembre 2016 

Mme Deslandes remercie les membres du conseil de leur présence et désigne la secrétaire  de 
séance : Mme Antoine Edouard.  
Un tour de table permet aux membres de se présenter. Mme Deslandes rappelle les attributions et 
les règles de fonctionnement du conseil d’école. 
 
Membres  
-Administration :Mme Deslandes, Directrice du primaire,  M.Petit, Proviseur 
-Absente excusée : MmeDelplancke, DAF 
-Parents : Mmes Bagarama, Diop, Gruffy, Hillairet, Idossou, Katembwe, Moreno, Riaille 
-Absent excusé : Mme Mankampa ,M. Valabrega 
-Enseignants :, M.Bordeneuve, Mmes Greco, Kaba, Marchal, Mata, Tagnon, Tsila, Ziessel 
-Invitée : Mme Antoine Edouard 
-Invités absents  : M. MOUTHUY , COCAC, Mme Fouret 
 
ATTRIBUTIONS 
Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 
1. Vote le règlement intérieur de l'école.  
2. Est consulté pour avis sur toutes les questions ayant trait à la vie de l’école et notamment: 

 Sur les structures pédagogiques 

 Sur l’organisation du temps et le calendrier scolaire 

 Sur le projet d'école 

 Les conditions de scolarisation des élèves à besoins particuliers 

 Les questions relatives à l’hygiène, à la santé et à la sécurité des élèves 

 Les questions relatives à l’accueil, à l’information des parents d’élèves 
 
COMPOSITION 
Le conseil d’école est présidé par le directeur d’école.  
Les membres siégeant avec droit de vote:  
Le directeur de l'école  
Les parents d’élèves élus(8)  
Les maîtres de l'école (8) 
Les membres siégeant avec voix consultative: 
Le chef d’établissement 
Le directeur administratif et financier 
L'inspecteur de l'Éducation nationale en résidence 
 Le président peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est jugée utile en fonction 
de l'ordre du jour.  
 
FONCTIONNEMENT 

 Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention 
du renouvellement de ses membres. 

 Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et nécessairement avant tout 
conseil d’établissement, sur un ordre du jour adressé au moins dix jours francs avant la date 
de la réunion. Ce délai peut être réduit à trois jours en cas d’urgence .En outre, il peut 
également être réuni en séance extraordinaire à la demande du directeur ou de la moitié de 
ses membres ayant voix délibérative. 

• Il adopte lors de la première réunion les modalités de vote: 
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1. La  proposition d’un vote à main levée pour toutes décisions soumises à réflexion  dans le 

cadre des conseils d’école présent et à venir est acceptée.  

(16 personnes présentes : 8 enseignants+5 parents+1 secrétaire de séance+1 

directrice+1proviseur) 

Pour  Unanimité 

Abstention 0 

Contre  0 

 Le procès-verbal de la réunion est dressé par son président, adopté lors du conseil 

suivant , consigné dans un registre spécial conservé à l'école, . Un premier exemplaire est 

adressé au conseil d’établissement et annexé à son procès verbal et un deuxième est 

affiché en un lieu accessible aux parents d'élèves. 

ORDRE du JOUR 
1. Bilan de la rentrée: 

Effectifs: élèves inscrits: 
Maternelle: PS:  40 MS: 41   GS:  48 Total : 129 
Elémentaire :CP:60   CE1: 52  CE2: 53  CM1: 51 CM2: 48 Total : 264 
TOTAL : 393 
Nouveaux enseignants:  
    CP : Mme Wanlin, CE1 : Mme Tsila, CM2 : Mme Mantovani 
PS : Mme Ziessel remplace Mme Mankankani, MS : Mme Reinbold , Mme Milin remplacera Mme 
Tagnon fin novembre 
Des formations sont mises en place pour constituer une équipe de remplaçants afin de couvrir les 
besoins de l’école lors des absences des enseignants (arrêt maladie, stage…)   

2. Organisation pédagogique 
 Présentation de l’organisation des activités pédagogiques complémentaires : 

Soixante heures consacrées : 

 à des activités pédagogiques complémentaires organisées dans le cadre du projet d'école, 
par groupes restreints d'élèves, pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs 
apprentissages, pour une aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet 
d'école. Le temps consacré aux activités complémentaires est de 36 heures réparties comme 
suit : 

 lundi et mercredi de 11h55 à 12h30 soit 1h10 minutes X 31 semaines = 36h et 10 
minutes: 

 1er trimestre : du 19 septembre au 9 décembre 

 2e trimestre : du 4 janvier au 21 avril 

 3e trimestre : du 8 mai au 23 juin 
 Le temps consacré aux APC est fixé forfaitairement à  24 heures réparties comme 

suit : 

 Mercredi 12h30  à 13h 15 soit 45 minutes X 32 semaines = 24h consacrées en priorité 

à l'identification des besoins des élèves, à l'organisation des activités pédagogiques 
complémentaires et à leur articulation avec les autres moyens mis en œuvre dans le 
cadre du projet d'école pour aider les élèves. 

 Début : mercredi 14 septembre. Fin : mercredi 21 juin 
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3. REGLEMENT INTERIEUR 

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE PRIMAIRE 
 

Le règlement intérieur du lycée s’applique à l’école primaire. Quelques articles 
spécifiques à l’école primaire sont énoncés ci-dessous, qui amendent ou s’ajoutent 
au règlement intérieur du lycée. 

1.  HORAIRES DE L'ECOLE :  

1.1. Les cours ont lieu du lundi au vendredi de 7h45 à 11h45 et les mardi et jeudi de 
14h45 à 16 h45.  
Seuls les élèves suivant les séances d’aide pédagogique complémentaire  auront 
classe de 11h45 à 12 h30  les lundis et mercredis. 

 Lundi mardi mercredi jeudi Vendredi 

7h45 classe classe classe classe classe 

 

11h45 

 

 

    

11h45-

12h30 

APC Interclasse 

 

APC Interclasse 

 

 

 

  Interclasse 

 

 Interclasse 

 

 

14h45  classe  classe  

16h45      

 
Au moment de la sortie, les élèves de l'école élémentaire sont accompagnés jusqu’au 
portail par les enseignants. 

1.3. Disposition spécifique à l'école maternelle : 

Les parents accompagneront et récupèreront leurs enfants en classe ou se feront 
remplacer par une personne qu’ils autoriseront par écrit et qu’ils présenteront au 
préalable au directeur, à l’enseignant et à l’assistante maternelle. 
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2. ABSENCES: 

2.1. En cas d’absence d’un enseignant, les cours restent assurés dans la mesure du 
possible : les enfants ne sont donc pas renvoyés dans leurs familles. 

2.2. En cas d’absence de votre enfant, veuillez prévenir au plus vite par téléphone 
puis faire parvenir un justificatif écrit précisant le motif de l’absence (feuille libre). En 
cas de maladie contagieuse, l’enfant ne pourra réintégrer l’école que muni d’un 
certificat de non contagion et de bonne santé. 

Aucun enfant ne sera admis en classe s’il n’est pas porteur d’un mot d’excuse lors de 
son retour à l’école. 

2.3. Une fréquentation régulière est indispensable pour assurer la réussite scolaire. A 
ce titre, les demandes de départ anticipé en vacances ou les retours tardifs ne seront 
pas recevables. 
En maternelle, bien que la scolarisation ne soit pas obligatoire, les parents ayant fait 
le choix d'inscrire leurs enfants à l'école s'engagent à leur faire fréquenter l'école 
assidument. 
 

3. PONCTUALITE: 

3.1. Retard à l’arrivée à l’école : 

Les retards ne sont pas tolérés, dans l'intérêt de la classe et des apprentissages du 
retardataire.  

Dès le 2ème retard, un courrier d’avertissement est adressé aux parents.  
A partir du 3ème retard, l’élève ne peut rejoindre sa classe : il est retenu dans le 
bureau du directeur. 

En maternelle, les enfants pourront être accompagnés en classe jusqu'à 7h45. 
3.2. Retard pour la récupération de l’enfant à la fin des cours : 

Lors des 2 premiers retards, un avertissement est adressé aux parents. 
Au 3ème retard, une exclusion d’1 journée est prononcée. 
Au 4ème retard, une exclusion de 3 jours est prononcée. 
Au 5ème retard, une exclusion d’1 semaine est prononcée. 
Au-delà du 5ème retard, il pourra être prononcé une exclusion définitive. 
 Sont signalés des retards d’élèves les après-midis : M. le proviseur indique 

qu’il y aurait effectivement besoin d’harmoniser les horaires de l’école 
primaire avec ceux du collège et du lycée.  

 
4. RENCONTRE AVEC LES PARENTS : 

4.1. Les parents d’élèves ne peuvent rencontrer les enseignants qu’à l’issue des 
cours, en dehors des heures de classe, après avoir pris rendez-vous au moyen du 
cahier de liaison. Ils ne peuvent en aucun cas déranger les enseignants pendant les 
heures de cours, y compris pendant les récréations. 

4.2. Une rencontre parents-enseignant est organisée au sein de chaque classe en 
début d’année scolaire. 
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4.3. En fin de chaque trimestre pour l’élémentaire et en fin de chaque semestre pour 
la maternelle, les livrets sont consultables par les parents sur Livreval. Des entretiens 
individuels pourront être organisés à la demande des enseignants ou des parents. 
 Suite au constat que les livrets mis en ligne n’ont pas été consultés par toutes 

les familles l’année passée, les parents seront dorénavant reçus par les 
enseignants afin que ces derniers puissent en faire une présentation et 
fournir des éléments permettant une appropriation éclairée de son contenu. 

5. SUIVI DE LA VIE DE L’ECOLE ET DU TRAVAIL SCOLAIRE : 

5.1. Le cahier de liaison sert de lien entre la famille et l’école. Les parents doivent le 
consulter régulièrement. De même, les parents ayant opté pour la réception des 
notes en provenance de l’école par internet s’engagent à consulter quotidiennement 
leur boîte de courriels. 

L’article 5.1 est modifié comme suit : de même ……courriels est supprimé. 

5.2. Les cahiers de classe sont emportés régulièrement à la maison. Les parents sont 
encouragés à suivre de très près le travail de leurs enfants. 

5.3. Un livret scolaire est transmis à la famille en fin de chaque trimestre à l’école 
élémentaire et fin de chaque semestre à l’école maternelle. 

5.4. En fin de CE1 et de CM2, le livret de compétences du socle commun est transmis 
aux parents pour signature. Ce livret suit l’élève jusqu’à la fin de sa scolarité 
obligatoire. 
 L’article 5.4 est modifié de fait par l’application des programmes 2016 de 

l’école élémentaire. Le livret sera transmis à la fin du CE2. L’absence d’outil 
performant ne permet pas pour cette année 2016 d’opérer ce changement 
pour le cycle 3. Par conséquent le livret sera remis en fin de CM2. 

 
Ces modifications sont adoptées à l’unanimité. 
 
6. DISCIPLINE : 

6. 1. Il est demandé aux enfants de n’apporter à l’école ni jouet, ni  sucrerie, ni jeu, ni 
téléphone portable.  

6.2. Durant les récréations, il est interdit de circuler dans les étages. 

6.3. En cas de refus de l’élève de se conformer au règlement intérieur, le chef 
d’établissement peut prononcer un avertissement. Un deuxième avertissement 
entraîne une exclusion temporaire de 3 jours. Dans des cas graves, le conseil de 
discipline peut être saisi et prononcer l’exclusion définitive de l’enfant. L’instance 
d’appel dans ce cas est le conseil d’administration et le délai d’appel est de 7 jours 
courants à partir de la date de l’accusé de réception par les parents de la lettre 
annonçant l’exclusion. 
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7. BIBLIOTHEQUE CENTRE DE DOCUMENTATION : 

7.1. La bibliothèque centre de documentation (BCD) est ouverte à tous les enfants 
des classes maternelles et élémentaires. 

7.2. Le prêt des livres est consenti à raison d’un ouvrage par semaine. L’élève pourra 
le garder 2 semaines au maximum. Tout livre perdu ou abîmé devra être remplacé. 

7.3. Le calme doit être respecté à l’intérieur de la BCD et lors des déplacements.  

 

8. EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE :  

Une tenue de sport est exigée. Pour des raisons de sécurité, un enfant ne portant pas 
de tenue de sport ne pourra participer à l’activité. Des vestiaires étant mis à la 
disposition des élèves, il est recommandé, par mesure d’hygiène, qu’ils apportent  
leur tenue de sport dans un sac et qu’ils se changent. 
Pour toute dispense de sport, un certificat médical est exigé. 
 
 
9. INTERVENANTS EXTERIEURS : 

Des personnes ne faisant pas partie de l’équipe pédagogique peuvent intervenir à 
l’école, après agrément écrit du directeur et sous la directive pédagogique de 
l’enseignant.  
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Partie à retourner à l’école après signature 
 
Je, soussigné, …………………………………………………………., représentant légal de ou des  
 
élève(s) : ………………………………………………………………………………………………………………., 
 
atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école primaire du  
 
Lycée saint Exupéry et m’engage à le respecter. 
 
Brazzaville, le ………………………….  
 
Signature 
 

Pour  unanimité 

Abstention 0 

Contre  0 
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4. PROJET d’ECOLE 2015-2016 

 
AXE 1 : Promouvoir l’élévation du niveau de formation de tous les élèves par la maîtrise du socle 
commun et la recherche de l’excellence 

 

• Aide personnalisée aux élèves : APC, tutorat, PPRE, PPS 

 Mise en place de profil de classes 

•  Liaison école-collège : rallye des mathématiques, collaboration pédagogique des 

enseignants de CM2 et 6
e
 

 Dispositif réorganisé   

• Liaison inter-cycles : kangourou des mathématiques, langue orale expressive 

 Dispositif reconduit 

• Mise en place des nouveaux programmes en maternelle 

• Formation des enseignants : participation aux stages AEFE, formation interne 

(animations, suivi des RL, tutorat ...) 

• Développement de l’enseignement scientifique et de l’utilisation des TUIC : site de 

l’école, journal numérique, livreval  

 Journal: dispositif réorganisé
 
  

 
AXE 2 : Favoriser le rayonnement du lycée par une politique d’ouverture linguistique, culturelle, 
sociale volontariste et une dynamique partenariale renforcée 
 

• Maîtrise de la langue française : B.C.D., projets d’écriture 

 Réorganisation du travail avec la BCD, projets d’écriture non aboutis 

• Maîtrise de la langue anglaise : certification en langues, renforcer la maîtrise de la 

langue : EMILE  (Enseignement d’une Matière Intégré à une Langue Etrangère ) 

 Dispositif reconduit et élargi 

• Actions culturelles en langue anglaise 

• Partenariat / jumelage 

 Projet en cours 
 
AXE 3 : Préparer l’élève à devenir citoyen du Lycée et citoyen du monde par la promotion des 
valeurs fondamentales  
 
Les parcours culturels et citoyens 

• Création d’un parcours artistique et culturel :  

• De la maternelle au cycle 3, développer les pratiques artistiques (chant, arts visuels …) 
les rencontres avec les œuvres, les rencontres avec les artistes, la culture du pays 

d’accueil : 

• Le printemps des Poètes  

 Projet non abouti 

• Chorale  

• Ecole et cinéma 

• La culture congolaise, les autres cultures présentes à l’école :  conteur, traditions, 

littérature, musique  

• Rencontres avec des établissements congolais autour du sport (cycles 1,2, 3) 

 Projet non abouti 
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• Mise en œuvre du programme d’enseignement moral et civique pour l’école 
élémentaire et le collège 

• La sensibilité : soi et les autres :  

•  Les droits de l’enfant 

• La laïcité 

• L’hygiène et la santé 

 Dispositif poursuivi et renforcé 

• Le droit et la règle : des principes pour vivre avec les autres :  

• Le règlement de l’école 

• Education routière : rencontre avec une école congolaise autour d’un parcours 

d’éducation à la sécurité routière ( GS)  

• Le jugement : penser par soi-même et avec les autres  

• Le débat argumenté : journal de l’école 

 Dispositif réorganisé et poursuivi 

• Le parlement des enfants 

 Projet non abouti 

• Lôengagement : agir individuellement et collectivement:  

• Apprendre à porter secours 

• Développement durable (CE2) 

• Gestion des déchets (CE1) 

• Semaine de solidarité du 14 au 22 novembre  

 Projets réalisés à reconduire 

 
 Présentation des résultats des évaluations de zone juin 2016 et début 2016-2017 :  

• Juin 2016 : évaluations sommatives 

• Septembre 2016 : évaluations diagnostiques : évaluation du niveau des élèves en français et 

en mathématiques organisée afin de permettre aux équipes pédagogiques d’identifier les 

difficultés et de proposer des réponses adaptées aux besoins de chaque enfant.  

 

5. Projet d’école 2016-2018 
Le projet d’école s’inscrit dans le cadre du projet d’établissement. Les activités et 
contenus sont en cours d’étude et d’élaboration. 
 
AXE 1 : Promouvoir l’élévation du niveau de formation de tous les élèves par la 
maîtrise du socle commun et la recherche de l’excellence 
• Assurer la maîtrise de la langue française 
• Permettre aux élèves de traiter des données, de formuler et de résoudre des problèmes 

dans toutes les disciplines 
• Assurer la scolarisation de tous les élèves à besoins éducatifs particuliers 

 
AXE 2 : Favoriser le rayonnement du lycée par une politique d’ouverture linguistique, 
culturelle, sociale volontariste et une dynamique partenariale renforcée 
• Permettre aux élèves d’acquérir les premières bases d’une LVE et de se situer dans un 

monde plurilingue et multiculturel 
• Renforcer la coopération éducative et les échanges  
• Poursuivre la mise en place du parcours d’éducation artistique et culturelle 
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 Il est demandé par Mme Mata, la programmation du calendrier des actions prévues à l’I.F.C. 
afin que les classes puissent s’en saisir et s’y inscrire.  

 Il est précisé que cette programmation est en ligne et que d’autres demandes (présentation 
dans les classes d’instruments de musique par des musiciens…) ont déjà été formulées afin 
d’accompagner au mieux la mise en place de ce parcours. 

 
AXE 3 :  Préparer l’élève à devenir citoyen du lycée et citoyen du monde par la promotion des 
valeurs fondamentales 

• Promouvoir le vivre ensemble et favoriser le respect des droits et des devoirs au sein de la 
classe et de l’école 

• Former l’élève en tant que personne et futur citoyen 
• Eveiller les enfants aux enjeux environnementaux, les sensibiliser à la nature et à l’évaluation 

de l’impact des activités humaines sur les ressources naturelles 
 
Questions diverses : 

Je voudrais savoir si l'école dispose d'un protocole contre les cas d'harcèlement et à quoi il 
consiste, qui est en charge de l'élaboration, révision, application, etc. 

 Le protocole de traitement des situations de harcèlement dans les écoles et les 
EPLE : directeur ou proviseur + équipe : enseignants, infirmière, CPE : 

• Recueil du témoignage 
• Mener des entretiens avec des témoins 
• Décider des mesures de protection 
• Suivre la mise en œuvre des mesures prises 

 
Parallèllement, dans le cadre de l’enseignement du vivre ensemble nous disposons d’outils : 
albums, films, cahiers d’activités qui permettent de présenter des situations de ce type en classe et 
d’en faire l’analyse avec les élèves. 
 
M. le proviseur précise que ce sont des questions légitimes, mais que nos élèves ne sont pas 
particulièrement menacés. 
Mme Moreno précise qu’elle est à l’origine de ce questionnement qui apparait à l’occasion 
d’échanges avec des cercles de parents qu’elle est amenée à côtoyer et qu’il s’agit d’un sujet 
d’actualité de par la facilité qu’ont les enfants à faire usage de moyens de communication par le biais 
de l’internet. 
Il est rappelé l’importance de l’éducation et la nécessité de l’accompagnement aux usages de 
l’internet par des adultes.  
Les parents confirment qu’ils sont conscients des problèmes pouvant naître d’une mauvaise 
utilisation de cet outil d’échanges et de communication et que la vigilance se fait aussi dans le cadre 
familial. 
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Semaine de solidarité/Noël/ Ecole et cinéma 
Le lycée compte bien entendu sur la participation des parents d’élèves, du FSE, des enseignants pour 
la décoration de l’établissement en vue des fêtes de fin d’année, mais aussi dans le cadre 
d’accompagnement de certains projets envisagés : Ateliers de Noël, sortie au cinéma... 
 
Problèmes de communication et de diffusion des informations par les parents siégeant : 
-Les parents siégeant signalent le fait que leurs voix sont trop peu entendues par les autres parents. 
Cela est dû apparemment au fait que physiquement ils ne sont pas clairement identifiés par les 
autres parents et que les informations ne circulent pas de façon à atteindre l’ensemble des parents 
d’élèves.  
Il est donc demandé la possibilité que les comptes rendus des conseils ainsi que les liens permettant 
d’accéder aux diverses informations (EDUSCOL…) soient mis en ligne sur le site de l’établissement. 
 
→Si les comptes rendus de conseils ne sont pas des documents confidentiels et qu’ils se doivent 
d’être accessibles aux parents, ils ne peuvent néanmoins être mis en ligne qu’après avoir été 
expurgés de certaines informations (résultats d’évaluations…), et dans la norme, les parents ne 
peuvent y accéder que par le biais d’un code d’accès les authentifiant comme parents ayant des 
enfants dans l’établissement. 
 
-Afin d’optimiser la diffusion des informations, les parents siégeant demandent également la 
possibilité de création d’une liste de diffusion des coordonnées (noms+mails) des membres, de façon 
à ce que d’autres parents puissent également poser des questions ou accéder aux informations. 
 
→Un système de diffusion des mails des responsables (avec leur accord) pourrait être calqué sur 
celui mis en place dans le cadre de la chaîne téléphonique d’urgence et sera étudié. 
 
Mme Deslandes remercie les membres du conseil d’école de leur écoute attentive et de leur 
participation active à ce premier conseil d’école. 
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 19h25. 
 

 

La secrétaire de séance,                                                       La présidente, 

Mme Antoine Edouard                                                        Mme Deslandes 

 


